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Introduction 

                ire 
arabe et berbère est-elle de saisir, notamment la gestion des ressources et de la réglementation 

partout (droit coutumier, droit religieux, droit positif) se révèle également la relation qui a été 
souvent conflictuelle entre des communautés et des groupes avec le pouvoir central ou plus 
largement avec toute forme de pouvoir hégémonique qui à pu, à une époque ou à une autre, se 
manifester dans leur histoire. 

                  La plus extraordinaire somme, ne pourrait prétendre témoigner de la richesse et du 
foisonnement des droits coutumiers  qui gardent une incontestable prégnance dans les sociétés 
rurales, elles fonctionnent dans la pratique comme un système en mouvement. 

                   
normes et pratiques, entre loi religieuse et droit coutumier, entre ce dernier et le droit positif. 
C'est-à-dire que si le droit coutumie

concurrentielles sont parfois contradictoires, obéissent à des logiques distinctes. Elles peuvent 
être tantôt le refuge, tantôt le moteur des identités culturelles 

écise de situations  concrètes 
 : celle des possibilités de jouer des divers registres dont 

disposent individus ou collectivités, celle des façons dont ils jouent.   
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Discussion 

                  Lorsque  la  doctrine elle-même a prévu de possibles subterfuges pour prendre en 
compte, tout en restant conforme à la loi religieuse (1), certains usages coutumiers dans le 
domaine économique notamment ou celui de la transmission des biens, les hommes, qui 

mpossible de ruser avec  la loi, apprennent aussi à en jouer. Tantôt on 

le 

dilapidation des patrimoines en exhérédant les femmes. Tantôt on les verra 

droit de propriété sur une terre vivifiée par eux. (3) 

                       
a lui-

religieuse.  

                  
entrep

 

a-  : 
 

sont du ressort des collectivités représentées par leurs institutions coutumières. (4)  La gestion 
des terroirs irrigués, des pâturages ou de leur ensemble conjugué contribue à définir un 
espace, une culture, une identité. (5) 

 Zaydite 
droit coutumier tribal pendant des siècl
hommes du Sahara tunisien comme des dons de dieu, selon eux, il ne saurait y avoir 

souveraineté  sur le territoire tribal qui leur fut octroyé par dieu (8); le droit coutumier puise 

pour la reconnaissance de leur propriété sur de nouveaux territoires. (9) 
               
propos de la répartition des eaux qui séparent des groupes entiers, ceux-ci ont recours à 

na de Fès, 
mécontent de la gestion des eaux, sollicitent les souverains. Ici et là les hommes sont renvoyés 
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XXe  siècle, la persistance des institutions locale a été le résultat de transactions complexes.  

tribus locales suffisamment  puissantes, tels les Rijal Alma qui profitaient depuis longtemps 
de leur position stratégique sur des routes commerciales, furent en mesure de négocier leur 

tribales ont gardé le droit de légiférer selon le urf et la sharia pour ce qui concerne les affaires 
intertribales et conservé le privilège de percevoir des taxes sur tous les produits provenant de 
la cote de la mer rouge et passant par leurs terres. 

Autrement efficace  et périlleuse pour les institutions c

système hydraulique , en attaquant brutalemen

ont entrainé la désappropriation des communautés 
 

dépendance vis-à vis de lui.(10) 
b- Résistances 

Des formes de résistance existent de nos jours un peu partout, par exemple, chez les fwaher 
(11) de Cyrénaïque, le code coutumier, dont la rédaction est récente, en est une manifestation 

nouveau  contexte, c'est-à-dire une réelle prise en compte de la modernité plutôt que de la 
subir. 
              
collectives de pâturage, celle que ne soit instaurée une législation en vue de contrôler 

nt à mettre les terres en valeur, à les équipées en 
puits, à en marquer les limites, en à les privatiser. En certains lieux , les tribus parviennent 

droits sur la ter

vérita
regardé avec méfiance.(12) 
             

ppes profondes puis à mettre en valeur des terres dans 

part  en tant que 

rres usurpées existe également dans le nord de Yémen où les 

terres nues par le dirigeant du pays au nom même de la loi religieuse. La simple annonce 
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occasion certaines règles coutumières.  
C   : 

              

re

coutumier dont ils ont élaboré une version récente , par exemple , le Fwaher de Cyrénaïque 
 ; 

ils démontrent en une clause particulière  où ils se réfèrent clairement à la Sharia à quel point 
leur Urf dont la tonalité islamique est évidente , se démarque des mauvaises coutumes et des 

 
             
chercheurs(15), qui évalue les conséquences de la surestimation intéressée de la coutume par 

dévalorisation ensuite par le mouvement national. Concernant la Kabylie en Algérie, il faut, 

indépendante, les villageois se firent discrets et ne revendiquèrent  pas la place à laquelle 
auraient pu prétendre leurs assemblées dans le nouvel état.  
                 

impossible à un 

place des assemblées villageoises dans lac Kabylie contemporaine, montre comment les 
institutions traditionnelles ont pu servir de cadre et de tremplin pour mener des actions 
efficaces au niveau des collectivités locales. Faute de pouvoir agir dans la sphère publique du 
fait de la répression du mouvement culturel berbère, les jeunes gens se firent plus présents 

conseils avisés des anciens, à donner une impulsion nouvelle aux assemblés coutumières. 
 

               pu ignorer cette redynamisation des  et a su 
de façon officieuse, utiliser ces nouvelles compétences dans les affaires locales. Dans les 
communautés de  Haut Atlas, selon A.Ahmahan (17), est un lieu de compétition entre 

age , loi religieuse et loi et la jurisprudence nationale , que par le 
biais des consultations juridiques , des foqaha 

t sur le 
terrain des  (18) , et en tentant prudemment de légitimer la coutume , dit clairement 

à un enjeu. 
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C   : 

                 

culture 
coloniaux , par exemple au Maroc , dans le cadre du fameux zahir  berbère , ou encore en 
Kabylie (19). Les villageois de Kabylie ont aussi parfois sollicité des lettrés pour la 
transcription de leurs  ; toutefois, dés le début XXe siècle, ils commencèrent à 
transcrire eux- mêmes leurs règlements et lois du village dans la langue des colonisateurs  très 
tôt maitrisée.  

Ces tentatives de mettre par écrit certaines pratiques restent certes partielles et 
 ? Dans 

quelles conditions et sous quelles pressions  se fait-il. ? Quelles stratégies dessert-il. -
ce que cela révèle alors du groupe ? Ce sont là des questions qui ont traversés plusieurs débats 
à ce sujet. 

statut social privilégié, le chercheur Pierre Bonte(20), nous en donne un exemple très 
documenté puisé dans  
aux fonctions religieuses. 

 que sont recrutés les qodat 
 de leurs connaissances religieuses et juridiques, leurs 

agricole. 

Saada 

lement un lettré (fqih) 
 

lamisation.             Mais que dire lorsque le 

vient des groupes eux-
Sud-est marocain, ou encore ce registre des eaux à ghdèmes en Libye ? Quel enjeu croit donc 
déceler les hommes pour vouloir que soit mis par écrit ce qui est de ressort intime du groupe 

 ? 

              Dans le Haut Atlas, notamment, on peut repérer en effet la pluparts des coutumiers 
ou 

Sharia, et 
e jugement rendu par leurs instances coutumières, le recours à 

la sharia est envisageable.    . Il est possible que cela aussi ait incité les collectivités à fixer 
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              Une mise par écrit, mais toute récente celle fwaher de 
Cyrénaïque, dont la rédaction remonte au début des années soixante dix, et que se donne 

urf -à-dire, le 
 groupe mais pour être exhibé, 

Le texte a valeur de manifeste et de message ; il a pour vocation de donner aux autorités de 
image de la tribu. Il est traversé dans son ensemble par une préoccupation 

de territoire tribal dans le nouveau contexte sociopolitique e techno-économique. 

 criture lui donne certes une autre force, une reconnaissance plus affirmée. 

             
que des 

forages considérés comme illicites, sont entrepris par les nomades, les autorités étatiques 
 ; mais dés que des procès verbaux  sont établis, leur 

objet se voit détourné du résultat souhaité. Dans la seule écriture des faits, les hommes veulent 
lire une reconnaissance, plus encore  une officialisation de leurs actes dont le caractère 

indépendant du contenu. Peut- être ne faut-
jeu est efficace et les hommes y gagnent 

politique, pendant des siècles. Selon les périodes, selon les rapports forces, les choses peuvent 

des conséquences graves ou amener tout simplement dans certains domaines à une véritable 
paralysie.  

concoctées dans des bureaux  ne sont pas spécifiques au Maghreb. Ils sont cohérents avec ce 
mépris plus général pour les savoirs ruraux  
instances traditionnelles de gestion dans les affaires locales ou tout au moins de les consulter 

 

A un moment ou à un autre, pourtant, la loi inapplicable, est obligée de transiger, de prendre 

considération pour les sociétés locales et leurs enjeux  spécifiques amènent, une fois à tel ou 
tel décret promulgué et propulsé dans les campagnes à la loi. 
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Conclusion 

           
intervient autoritairement, ne devrait se permettre ni tâtonnements ni erreurs. Lorsque les 

iations de gestion hydraulique 

-même amorcé et encouragé , le risque est grand de voir son autorité 

modernisme. 
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